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Avis de publication de l’Instruction générale 12-202 relative à la levée des interdictions 
d’opérations prononcées en cas de non-conformité 

 

Avis de publication 

Les membres des Autorités canadiennes en valeurs mobilières (les « ACVM » ou « nous ») ont 
adopté l’Instruction générale 12-202 relative à la levée des interdictions d’opérations prononcées en cas 
de non-conformité (l’« instruction générale »). 

L’instruction générale prend effet immédiatement. 

Contexte  

Le 5 janvier 2007, les ACVM ont publié pour consultation un projet d’instruction générale. Aucun 
mémoire n’a été reçu au cours de la période de consultation, qui a pris fin le 6 mars 2007. 

Objet de l’instruction générale 

L’instruction générale s’applique dans tous les territoires et décrit la procédure que doivent suivre 
les émetteurs, les porteurs de titres ou les autres parties pour demander une levée totale ou partielle 
d’une interdiction d’opérations prononcée en cas de non-conformité. Les autorités en valeurs mobilières 
peuvent prononcer une interdiction d’opérations d’une durée déterminée ou indéterminée sur les titres 
d’un émetteur. 

Prière d’adresser vos questions sur l’instruction générale aux personnes suivantes : 

Nicole Parent 
Analyste, Direction des marchés des capitaux 
Autorité des marchés financiers 
514-395-0337, poste 4455 
nicole.parent@lautorite.qc.ca 

Edvie Élysée 
Analyste, Direction des marchés des capitaux 
Autorité des marchés financiers 
514-395-0337, poste 4416 
edvie.elysee@lautorite.qc.ca 

Jonathan Taylor 
Securities Analyst, Corporate Finance 
Alberta Securities Commission 
403-297-4770 
jonathan.taylor@seccom.ab.ca 

Tracy Clark 
Legal Counsel, Corporate Finance 
Alberta Securities Commission 
403-355-4424 
tracy.clark@seccom.ab.ca 
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Andrew Richardson 
Deputy Director, Corporate Finance 
British Columbia Securities Commission 
604-899-6730 (ligne directe) 
800-373-6393 (sans frais en C.-B. et en Alberta) 
arichardson@bcsc.bc.ca 

Betty Adema 
Securities Analyst, Corporate Finance 
British Columbia Securities Commission 
604-899-6729 (ligne directe) 
800-373-6393 (sans frais en C.-B. et en Alberta) 
badema@bcsc.bc.ca 

Sheryl Thomson 
Senior Legal Counsel, Corporate Finance 
British Columbia Securities Commission 
604-899-6778 (ligne directe) 
800-373-6393 (sans frais en C.-B. et en Alberta) 
sthomson@bcsc.bc.ca 

Ian McIntosh 
Deputy Director, Corporate Finance 
Saskatchewan Financial Services Commission 
306-787-5867 
imcintosh@sfsc.gov.sk.ca 

Bob Bouchard  
Director, Corporate Finance  
Commission des valeurs mobilières du Manitoba 
204-945-2555  
Bob.Bouchard@gov.mb.ca 

Matthew Au  
Senior Accountant, Corporate Finance 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
416-593-8132 
mau@osc.gov.on.ca 

Conor Fitzpatrick 
Legal Counsel, Corporate Finance 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
416-595-8945 
cfitzpatrick@osc.gov.on.ca 

Donna Gouthro 
Securities Analyst, Corporate Finance 
Nova Scotia Securities Commission 
902-424-7077 
gouthrdm@gov.ns.ca 

. . 6. Marchés des valeurs 27 juillet 2007 - Vol. 4, n° 30 51

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 
00 

To-Linh Huynh 
Agente des services financiers généraux, Direction des services financiers généraux 
Commission des valeurs mobilières du Nouveau-Brunswick 
506-643-7695 
To-Linh.Huynh@nbsc-cvmnb.ca 

Le 27 juillet 2007 
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